
202 2  DJS  128  Convention  avec  les  17  caisses  des  écoles  en  vue  de  la  restau r a t ion
des  stages  Paris  Sport  Vacances

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  délibér a t ion  des  11  et  12  juin  2001,  vous  avez  approuvé  la  créa tion  des  Paris
Sport  Vacances  (ancienne m e n t  écoles  municipales  des  sports) ,  stages  sportifs
organisé s  duran t  les  vacances  scolaires  au  profit  des  jeunes  âgés  de  7  à  17  ans.
Ces  stages  de  5  jours  consécu tifs  sont  payants  et  compren n e n t  le  déjeune r .  
Afin  d’assure r  la  restau r a t ion  des  enfants  et  adolescen t s  inscrits  à  ces  stages
sportifs,  la  Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports  fait  appel,  depuis  2003,  aux
caisses  des  écoles  des  arrondisse m e n t s  concerné s ,  à  l’insta r  de  la  Direction  des
Affaires  Scolaires  pour  les  centre s  de  loisirs.  Le  volume  de  repas  varie  de  20  à  60
repas  par  arrondisse m e n t  et  par  jour  de  vacances  (selon  le  nombre  de  stages
organisé s),  répa r t is  sur  une  ou  deux  écoles.

Pour  mett r e  en  œuvre  ce  disposi tif  de  restau r a t ion  et  en  applica tion  des  articles  L.
2511- 1  et  suivants  du  code  de  la  command e  publique,  la  Direction  de  la  Jeunesse
et  des  Sport s  a  conclu  une  convention  avec  chacune  des  caisses  des  écoles
concerné es .  Ces  conventions ,  signées  pour  un  an  reconduc t ible  deux  fois,  n’ont  pu
être  activées  que  pendan t  les  sessions  des  Paris  Sport  Vacances  (PSV)  hiver  2020
et  été  2022,  les  mesure s  prises  pour  lutter  contre  la  propaga t ion  de  la  covid- 19
n’ayant  pas  permis  de  propose r  cet te  pres ta t ion  aux  usage rs .
Ces  conventions  sont  désorm ais  arrivées  à  échéanc e  et  les  contrain te s  sanitai res
autorisen t  à  nouveau  à  propose r  une  offre  de  restau r a t ion  aux  enfants  inscrits
dans  les  Paris  Sport  Vacances ,  raisons  pour  lesquelles,  eu  égard  au
fonctionne m e n t  particulière m e n t  satisfaisan t  de  cet te  organisa t ion,  je  vous
propose  de  signer  de  nouvelles  conventions  annuelles  à  compte r  de  la  fin  de
l’année  2022,  avec  désormais  une  reconduc tion  tacite  sur  trois  exercices
suppléme n t a i r e s ,  avec  les  17  caisses  des  écoles  des  arrondisse m e n t s .

Comme  pour  les  cent res  de  loisirs,  les  caisses  des  écoles  assure ron t  la  prépa ra t ion
du  déjeune r  et  du  goûte r  pour  les  stagiai res  et  leurs  éduca teu r s  sportifs.
Elles  serviron t  les  repas  dans  les  écoles  élément a i r e s  (une  à  deux  par
arrondisse m e n t  et  par  période  de  congés  scolaires)  déjà  ouverte s  pour  les  centre s
de  loisirs.

La  Ville  de  Paris  (DJS)  acquit t e  un  prix  d’achat  unitaire  unique.  Ce  prix,  à  la  suite
de  la  synthèse  des  dialogues  budgé t a i r e s  2023  concern a n t  le  prix  de  revient  par
repas  avec  les  caisses  des  écoles,  est  fixé  à  8,23  €.
Pour  les  conventions  2020- 2022,  le  montan t  retenu  était  le  suivant  :

- 8,32  €  pour  les  repas  servis  en  cent res  de  loisirs,



-  7,69  €  pour  les  repas  servis  sur  les  espaces  «  natu re  »  et  espaces
«  découver t e  »,
- 5,53  €  pour  les  repas  pique- nique.

Le  précéde n t  tarif  (2020- 2022)  intégrai t  le  coût  supplém e n t a i r e  d’un  goûte r  ; il  n’a
pas  été  ajouté  cette  fois  car  le  déploiemen t  à  venir  des  goûte r s  en  élémen ta i r e s
aura  mécanique m e n t  pour  effet  d’intégre r  ces  coûts  dans  le  prix  de  revient  d’un
repas  lorsque  le  dispositif  sera  effectif.  En  revanche,  le  développe m e n t  de  pique-
niques  fabriqués  maison  par  la  majori té  des  Caisses  Des  Ecoles  ne  perme t  plus  de
justifier  un  prix  différen t  pour  des  repas  qui  mobilisen t  davanta ge  de  masse
salariale  ;  de  même  pour  les  repas  pris  sur  les  espaces  «  natur e  »  et  espaces
«  découver t e  »,  qui  en  réalité  sont  plus  coûteux  du  fait  de  la  logistique  déployée.
C’est  pourquoi  nous  avons  conservé  un  tarif  unique  pour  les  conventions  2023-
2025.
 
Chaque  année,  à  la  date  anniversai re  de  la  convention,  le  montan t  du  repas  fera
l’objet  d’une  réévalua t ion,  réévalua t ion  à  laquelle  pourr a  être  associée  le  Service
de  la  Restaur a t ion  scolaire  de  la  DASCO.

Dans  ce  contexte,  je  vous  demande  de  m’autorise r  à  signer  une  convention  avec
chacune  des  caisses  des  écoles.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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